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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

En 2024, la France célèbre le 80e anniversaire de la Libération.

Le 1er décembre 2024 marquera également le 80e anniversaire du 
massacre du camp de Thiaroye au Sénégal, événement tragique plus 
méconnu.

À l’approche de ce triste anniversaire, députés, historiens, avocats, 
associations, se sont réunis à l’Assemblée nationale le 4 novembre 2024 
lors d’une conférence – plaidoyer visant à reconnaître officiellement ce 
massacre par la France, et ont appelé à un travail transpartisan.

Il est également essentiel que cette partie de l’histoire coloniale soit 
connue par nos concitoyens.

Ces Tirailleurs ouest-africains engagés depuis 1939 ont été rapatriés en 
Afrique de l’Ouest depuis la Bretagne (Morlaix). Le déroulement de ce 
massacre est aujourd’hui bien documenté et expliqué par les historiens.

En novembre 1944, plus de 1 600 Tirailleurs (officiellement entre 
1 200 et 1 300) ouest-africains, prisonniers de guerre, sont libérés et 
renvoyés en Afrique de l’Ouest, au camp de Thiaroye. Ces tirailleurs 
étaient originaires de toute l’ancienne Afrique occidentale française (AOF), 
en particulier du Sénégal, du Soudan français (Mali), de la Haute Volta 
(Burkina Fasso), de la Côte d’Ivoire, de la Guinée, et du Dahomey (Bénin).

À leur arrivée à Thiaroye, les tirailleurs ont demandé le paiement des 
rappels de solde. Au lieu de les payer, ils ont eu ordre de se rassembler le 
1er décembre au matin. Un massacre d’une extrême violence commença 
alors.

La plupart furent exécutés, notamment par des auto-mitrailleuses. 
Certains ont été tués dans les baraques et des blessés ont été achevés à 
l’hôpital.

Ce jour-là, des dizaines de Tirailleurs Sénégalais, plusieurs 
centaines selon certains historiens, ont été exécutés sur ordre 
d’officiers de l’armée française.

Après cet évènement, les autorités militaires et coloniales ont présenté 
cet évènement comme une rébellion armée des tirailleurs, qui a déclenché 
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une réponse armée des autorités. Alors qu’il n’y a eu ni mutinerie, ni 
rébellion armée nécessitant une répression sanglante, ce récit n’a pourtant 
jamais été formellement démenti par l’État français, et perdure jusqu’au 
XXIe siècle. Aujourd’hui, toutes les recherches s’accordent pour dire qu’il 
s’agit d’un massacre prémédité sur des soldats mobilisés pour défendre la 
France, et qui réclamaient le paiement de leurs soldes de captivité dont ils 
ont été définitivement spoliés.

Une des questions les plus sensibles concernant le massacre de 
Thiaroye est celle du nombre de victimes. Si le chiffre de 35 morts a 
fréquemment été évoqué dans les sources d’époque, il est pourtant sujet à 
caution.

En effet, il a visiblement fait l’objet de plusieurs manipulations. À titre 
d’exemple, le rapport du Général Dagnan, commandant des troupes sur 
place, se contredisait lui-même, annonçant à la fois 35 puis 70 morts, et 
retirant par la même toute crédibilité à ces chiffres.

Par ailleurs, les autorités françaises ont affirmé en 1944 que 
400 tirailleurs rapatriés étaient restés à Casablanca lors d’une escale, sans 
jamais apporter de liste d’appel confirmant ce chiffre. Cela laisse croire que 
cette affirmation n’avait pour but que de faire diminuer artificiellement, et 
a postériori, le nombre de personnes débarquées à Dakar, et masquer ainsi 
le nombre de morts potentiels.

Après ce massacre, c’est donc suite à un procédé qui vise à inverser la 
charge de la faute, que des Tirailleurs sont arrêtés par les autorités 
militaires et jugés. En mars 1945, 34 d’entre eux seront condamnés, 
principalement pour des faits de rébellion, à des peines allant de une à dix 
années de prison. S’ils ont été amnistiés, ils n’ont jamais été rétablis dans 
leur droit.

Dès lors et jusqu’à 2014, une chape de plomb a recouvert le massacre 
de Thiaroye.

Le 30 novembre 2014, le président de la République française, en 
visite au Sénégal, avait, dans l’enceinte du cimetière militaire du Camp de 
Thiaroye, pour la première fois reconnu, « la répression sanglante » qui a 
coûté la vie à plus de soixante- dix soldats au moins. Il avait aussi remis à 
cette occasion les archives numérisées à l’État sénégalais.
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Le 18 juin 2024, la France a annoncé l’octroi de la mention « Mort 
pour la France » à six Tirailleurs Sénégalais (quatre Sénégalais, un Ivoirien 
et un Burkinabé) tués lors du massacre de Thiaroye.

« Ce geste s’inscrit dans le cadre des commémorations des 80 ans de 
la libération de la France, comme dans la perspective du 80e anniversaire 
des événements de Thiaroye, dans la droite ligne mémorielle du président 
de la République qui souhaite que nous regardions notre histoire « en 
face » » avait indiqué le secrétariat d’État français chargé des Anciens 
Combattants et de la Mémoire.

Il précisait également que cette première décision « pourra être 
complétée dès lors que l’identité exacte d’autres victimes aura pu être 
établie ».

Pour la première fois dans l’histoire militaire contemporaine, la 
mention « Mort pour la France » est attribuée par l’État à des soldats 
morts suite à une exécution extrajudiciaire commise par ses propres 
services.

A la veille de ce 80e anniversaire, si la réalité de ce massacre colonial 
ne fait pas de doute, de fortes interrogations subsistent encore.

Si la reconnaissance officielle de la responsabilité de la France dans la 
« répression sanglante » de Thiaroye a été un premier pas dans la 
reconnaissance du massacre, elle ne permet pas en réalité de caractériser la 
nature même de l’événement : un massacre colonial.

Quelle est la liste exacte et l’identité des victimes ? Quelle est la liste 
des rapatriés ? Quelle est la cartographie des fosses communes dans 
lesquelles ont été inhumées les victimes, et quels sont les calculs des 
soldes, des primes de démobilisation et du pécule dont les Tirailleurs ont 
été spoliés ?

De telles informations ont-elles été consignées et archivées jusqu’à 
aujourd’hui ou ont-elles été détruites ?

Ces questions se posent aujourd’hui à nous avec une acuité d’autant 
plus grande que nous craignons que des obstructions soient survenues 
toutes ces années dans l’administration française afin d’empêcher de faire 
la lumière sur ce massacre.
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De nombreuses listes (listes des victimes, liste des rapatriés, décompte 
des soldats embarqués et débarqués) demeurent introuvables aujourd’hui, 
alors que l’armée française les a forcément établies à l’époque.

Par ailleurs, plusieurs déclarations publiques mettent en lumière des 
contradictions laissant supposer l’existence d’archives non publiques, y 
compris probablement des archives intermédiaires qui attendent toujours 
leur versement au service historique de la Défense. À cet égard, il ne 
subsiste par exemple pas de traces, pour les historiens, des archives restées 
à la caserne Bel Air, alors même que celles-ci doivent toujours exister.

Par ailleurs, il est surprenant que la Direction de la mémoire, de la 
culture et des archives (DMCA), dans sa conception des panneaux de 
l’exposition du 30 novembre 2014 à Dakar, ait reproduit le narratif officiel 
de 1944, pourtant démenti, présentant les tirailleurs comme des mutins, et 
ce malgré les alertes de nombreux historiens.

Enfin, des échanges avec des acteurs ministériels ont mentionné 
l’existence de trois fosses communes, sous le cimetière militaire de 
Thiaroye, où seraient enterrés les tirailleurs. Le degré de précision de cette 
information inédite implique l’existence de documents inconnus du public, 
où cette information serait trouvable.

Répondre à toutes ces questions est importante, en particulier pour que 
toutes les victimes puissent se voir accorder la mention « Mort pour la 
France », mais aussi envisager une réparation individuelle ou collective et 
rétablir les droits des familles.

La question de la révision du procès de mars 1945 se pose également 
mais relève de la seule autorité judiciaire.

Il est aussi nécessaire de comprendre pourquoi la France n’a pu 
reconnaître ce massacre pendant toutes ces années.

S’il n’appartient pas à la représentation nationale de dire l’histoire ou 
de se substituer au travail des historiens, il lui appartient cependant de se 
saisir et de comprendre cette histoire. De même que de proposer une 
réponse satisfaisante à ce vide mémoriel.

C’est pourquoi nous demandons la création d’une commission 
d’enquête sur le massacre de Thiaroye.
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La question de la complétude des archives disponibles est un point 
essentiel, et la transparence a toute sa place dans ce travail de 
mémoire.

La France a octroyé la mention « Mort pour la France » à six tirailleurs 
sénégalais tués lors du massacre de Thiaroye. Sur quelles bases cette 
reconnaissance a- t-elle été établie ? Il semblerait que l’attribution de cette 
mention l’ait été au regard d’éléments factuels dont nous ne disposons pas 
à ce jour.

La commission d’enquête parlementaire pourra ainsi interroger les 
services de la Direction de la mémoire, de la culture et des archives 
(DMCA) et le service Historique de la Défense sur ce sujet.

Il serait aussi intéressant d’interroger les services concernés sur la 
manière dont la remise d’archives au Sénégal a été réalisée en 2014.

Cette commission d’enquête parlementaire devra également réfléchir 
sur la question de la mémoire coloniale et de la réparation y compris 
financière que la France doit effectuer.

Sans oublier que si la France doit regarder son histoire en face, elle ne 
pourra le faire sans un travail commun avec les autorités sénégalaises.

En ce 80e anniversaire du massacre de Thiaroye, la création de cette 
commission parlementaire doit ainsi permettre un nouveau pas dans 
l’appropriation de cette mémoire et dans la relation entre la France et les 
pays Africains et notamment le Sénégal.
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique

En application des articles 137 et suivants du Règlement de 
l’Assemblée nationale, est créée une commission d’enquête de trente 
membres.

Cette commission est chargée d’interroger notamment les directions 
successives de la direction de la mémoire, de la culture et des archives, le 
service historique de la Défense, ainsi que les différentes autorités ayant eu 
à décider de l’accès aux archives, sur la réalité de cet accès, la transparence, 
la complétude et la disponibilité des archives sur le massacre de Thiaroye, 
et sur le travail réalisé lors la numérisation des archives communiquées au 
Sénégal fin novembre 2014.

De manière générale, cette commission s’interroge sur les archives et 
documents du massacre de Thiaroye.

Il lui faut par ailleurs faire toute la lumière sur l’existence de fosses 
communes situées sous le cimetière militaire de Thiaroye.

Cette commission est également chargée d’étudier la position de la 
France suite au massacre de Thiaroye, les raisons ayant orienté la France à 
ne pas reconnaître ce massacre, et la diversité des niveaux d’information de 
l’administration française.

Cette commission peut donc être amenée à s’interroger sur l’histoire et 
la mémoire coloniale.

Cette commission s’intéresse également aux réponses à apporter sur la 
question de la reconnaissance et l’indemnisation, y compris financière, des 
victimes et leurs ayants droits du massacre de Thiaroye et notamment de 
leurs familles.
















